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Qui aurait pu imaginer que l’année 2020 allait se passer ainsi ? La crise sanitaire et ses
répercussions économiques, si elles ont bouleversé nos vies, ont aussi été un formidable
accélérateur de changements. Jérôme Giusti et Thomas Thévenoud livrent leur analyse de la
situation des travailleurs de plateformes depuis le début de la crise sanitaire.
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Ce rapport fait suite à celui publié en janvier 2020, Pour travailler à l’âge numérique, défendons la

coopérative !, qui avait déjà été rédigé par :



Jérôme Giusti, avocat spécialiste en droit de la propriété intellectuelle et en droit des

nouvelles technologies, de l’informatique de la communication, associé du cabinet d’avocats

Metalaw. Il codirige avec Dominique Raimbourg l’Observatoire Thémis – justice et sécurité de

la Fondation Jean-Jaurès.

Thomas Thévenoud, ancien ministre et ancien député, consultant en affaires publiques.
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